
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
examinées lors de la séance du 20 février 2023 

N° OBJET VOTE 

n° 01/02.2023 Nouvelle désignation des délégués auprès des 
organismes extérieurs Approuvée 

n° 02/02.2023 
Composition de la Commission communale pour 
l’accessibilité aux personnes handicapées Approuvée 

n° 03/02.2023 
Modification du tableau des effectifs du personnel 
communal Approuvée 

n° 04/02.2023 

Plan de développement de la lecture publique 2022-
2027 – Convention socle avec le Conseil Savoie Mont 
Blanc 

Approuvée 

n° 05/02.2023 
ECJB – Fixation du taux horaire des intermittents du 
spectacle Approuvée 

n° 06/02.2023 
Création de la commission extra-municipale des 
dérogations scolaires et fixation des critères Approuvée 

n° 07/02.2023 
Convention d’objectifs ID CLUB avec le Tennis Club de 
La Ravoire Approuvée 

n° 08/02.2023 
Renouvellement de l’aide pour la rénovation énergétique 
de l’habitat privé Approuvée 

n° 09/02.2023 
Demandes de subvention pour l’acquisition de gilets 
pare-balles Approuvée 

n° 10/02.2023 DOB Approuvée 

 
 
 
Date de publication sur site internet de la mairie et affichage : 21 février 2023 
 



DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE   N° 01/02.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 23 
Votants : 26 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le VINGT FEVRIER 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Xavier TROSSET, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Cécile RYBAKOWSKI, 
Madame Sandrine MAZZUCA, 

Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Samira KISSOUM, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Madame Emilie MEDARD, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Frédéric BRET,  
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Madame Viviane COQUILLAUX, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Madame Joséphine KUDIN à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Cécile MERIGUET à Madame Karine POIROT, 
Monsieur Thierry GERARD à Monsieur Thierry CULOMA. 
 
Absents : 
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Madame Isabelle CHABERT. 
 
 
OBJET :  NOUVELLE DESIGNATION DES DELEGUES AUPRES DES ORGANISMES EXTERIEURS 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-33 ; 
Vu les délibérations du Conseil municipal des 24 août 2020, 25 janvier 2021 et 19 septembre 2022 portant 
désignation des délégués aux seins des organismes divers ; 
Vu la démission de M. Clément DUMON de son mandat de conseiller municipal en date du 16 janvier 2023 au 
soir ; 
Considérant la nécessité de procéder à son remplacement auprès de l’organisme extérieur où il était désigné 
délégué ; 
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Après avoir délibéré, Le Conseil municipal à l’unanimité : 

 
PROCEDE à la désignation des délégués auprès des divers organismes faisant appel à la 
représentativité de la Commune au sein de leur organisation administrative, ainsi qu’il suit : 
 
1) Lycées et Collèges pour leurs conseils d’établissement : 
 
LEP DU NIVOLET 
Titulaires :      Suppléants : 
A. GENNARO     C. MERIGUET 
F. GRILLOT     JY ROUIT 
 
Lycée du GRANIER 
Titulaire :      Suppléant : 
A. GENNARO     G. BASIN 
 
Collège Edmond ROSTAND 
Titulaires :      Suppléants : 
A. GENNARO     S. SERBI 
E. DOHRMANN     J. FALLETTI 
 
Collège de La Villette 
Titulaire :      Suppléant : 
A. GENNARO     S. MAZZUCA 
 
Institut Régional et Européen des métiers de l'Intervention Sociale (IREIS) 
Titulaire : 
C. GIORDA 
 
2) Etablissements scolaires pour leurs conseils d’écoles : 
 
Ecoles maternelles 
FEJAZ :  
Titulaire :      Suppléant : 
C. MERIGUET     S. MAKHLOUFI 
 
PRE HIBOU :  
Titulaire :      Suppléant : 
J. FALLETTI     S. SERBI 
 
Ecoles élémentaires  
FEJAZ :  
Titulaire :      Suppléant : 
S. MAKHLOUFI     C. MERIGUET 
 
PRE HIBOU :  
Titulaire :      Suppléant : 
S. SERBI      J. FALLETTI 
 
 
Groupe scolaire du VALLON FLEURI  
Titulaires :      Suppléant : 
C. RYBAKOWSKI     E. MEDARD 
G. BASIN 
 
Ecole SAINTE LUCIE 
Titulaire :      Suppléant : 
F. RICHARD     S. MAZZUCA 
 
 
 



 
3) Associations ou organismes divers pour leurs Conseils d’administration 
 
Comité de Jumelage 
Le maire :   A. GENNARO 
+ 5 Titulaires :  S. CAILLAULT  T. GERARD 

X. TROSSET  Y.BOIREAUD 
JL LANFANT 

 
Foyer des Epinettes 
Titulaires :      Suppléant : 
C. GIORDA     T. GERARD 
S. MAKHLOUIFI 
 
Comité National d’Action Sociale 
Titulaire : 
JL LANFANT 

 
 
DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE      Le Maire,  
Transmise à la Préfecture, le 21 février 2023 
Publiée ou notifiée, le 21 février 2023 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME      Alexandre GENNARO 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 



DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE   N° 02/02.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 26 
Votants : 29 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le VINGT FEVRIER 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Xavier TROSSET, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Cécile RYBAKOWSKI, 
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Sandrine MAZZUCA, 

Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Madame Samira KISSOUM, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Madame Emilie MEDARD, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Madame Isabelle CHABERT,  
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Frédéric BRET,  
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Madame Viviane COQUILLAUX, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Madame Joséphine KUDIN à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Cécile MERIGUET à Madame Karine POIROT, 
Monsieur Thierry GERARD à Monsieur Thierry CULOMA. 
 
 
OBJET :  COMPOSITION DE LA COMMISSION COMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITE AUX PERSONNES 

HANDICAPEES 
 
 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 relative à l’égalité des droits et des chances,  
Vu l’article L 2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales imposant aux Communes de plus de 5 000 
habitants la constitution d’une commission communale d’accessibilité, 
Vu les délibérations du Conseil municipal en date des 24 août 2020 et 25 janvier 2021 fixant la composition de 
cette commission, 
Considérant que pour être conforme aux dispositions de l’article L 2143-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il convient de repréciser la composition des membres de la commission ; 
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Après avoir délibéré, Le Conseil municipal à l’unanimité : 

 
ACTE la composition de la Commission Communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées 
ainsi qu’il suit : 

- Le Maire, Président de droit 
- 5 membres du Conseil municipal 
- 5 représentants des usagers et personnes handicapées : 
 Association Le Sycomore 
 Association des Paralysés de France 
 Association Espoir 73  
 Association nationale des maitres de chiens guides d’aveugles 
 Représentant les usagers. 

 
PRECISE que la liste de ses membres sera fixée par arrêté du maire conformément aux dispositions 
de l’article L.2143-3 du Code général des collectivités territoriales. 

 
La commission pourra par ailleurs être complétée par des personnes handicapées habitant la Commune. 
 
 
DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE      Le Maire,  
Transmise à la Préfecture, le 21 février 2023 
Publiée ou notifiée, le 21 février 2023 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME      Alexandre GENNARO 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 



DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE   N° 03/02.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 26 
Votants : 29 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le VINGT FEVRIER 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Xavier TROSSET, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Cécile RYBAKOWSKI, 
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Sandrine MAZZUCA, 

Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Madame Samira KISSOUM, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Madame Emilie MEDARD, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Madame Isabelle CHABERT,  
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Frédéric BRET,  
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Madame Viviane COQUILLAUX, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Madame Joséphine KUDIN à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Cécile MERIGUET à Madame Karine POIROT, 
Monsieur Thierry GERARD à Monsieur Thierry CULOMA. 
 
 
OBJET : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL 
 
 
Par délibération en date du 19 septembre 2022, le Conseil municipal a fixé le tableau des effectifs du 
personnel communal, tableau qu’il y a lieu de modifier pour tenir compte des recrutements ou autres 
modifications entraînées par les nécessités du bon fonctionnement des services ou des nouvelles dispositions 
réglementaires. 
 
Vu le tableau des effectifs, 
 

Accusé de réception en préfecture
073-217302132-20230220-DE03-02-2023-DE
Date de télétransmission : 21/02/2023
Date de réception préfecture : 21/02/2023



 
Après en avoir débattu, Le Conseil municipal à l’unanimité : 
 

APPROUVE le tableau des effectifs du personnel communal arrêté à la date du 21 février 2023, 
tel qu’annexé à la présente délibération, portant les modifications suivantes :  

 
• Création d’un poste d’assistante de bibliothèque dans les cadres d’emploi d’adjoint administratif 

ou du patrimoine à adjoint administratif ou du patrimoine principal de 1ère classe à 18 heures 
hebdomadaires. 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux nominations rendues nécessaires par les mouvements 
susceptibles d’intervenir à l’intérieur de ce tableau des effectifs du personnel communal dans les 
conditions de recrutement prévues pour chaque emploi ; 
 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération des agents, aux charges sociales s’y rapportant, 
aux indemnités statutaires prévues par les textes en vigueur et déterminées par les délibérations 
relatives au régime indemnitaire, sont inscrits chaque année au budget communal. 

 
 
DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE      Le Maire,  
Transmise à la Préfecture, le 21 février 2023 
Publiée ou notifiée, le 21 février 2023 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME      Alexandre GENNARO 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 



1/2

Poste Grade minimum Grade maximum
Nombre de 

postes
Poste 

pourvu
Poste 
vacant

Temps de 
travail

Nombre 
heures 
hebdo

ETP

143 133 10 118,11

SECRETARIAT DU MAIRE 1 1 0 1
Assistant(e) du maire Rédacteur Rédacteur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00
COMMUNICATION 2 1 1 2

Responsable communication Adjoint administratif Rédacteur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Assistant communication Adjoint administratif Rédacteur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

ADMINISTRATION GENERALE 3,5 3,5 0 3,20

Directeur général des services Attaché Attaché principal 1 1 100,00% 35 1,00

Responsable secrétariat général Adjoint administratif Rédacteur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00
Assistante administrative(mission emploi, entreprises, 
commerces)

Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 0,5 0,5 20,00% 7 0,20

Assistante administrative Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 0,5 0,5 100,00% 35 0,50

Assistante administrative Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 0,5 0,5 50,00% 17,5 0,50

POLICE 6,5 5,5 1 6,50

Responsable de service Chef de service de police municipale
Chef de service police municipale principal de 1ère 
classe

1 1 100,00% 35 1,00

Assistante administrative Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 0,5 0,5 100,00% 35 0,50

Adjoint au responsable Gardien-brigadier Brigadier Chef Principal 2 2 100,00% 35 2,00

Gardien de police Gardien-brigadier Brigadier Chef Principal 3 2 1 100,00% 35 3,00

FINANCES 4,5 4,5 0,00 4,80

Responsable de service Rédacteur Attaché 1 1 100,00% 35 1,00
Agent de gestion financière Adjoint administratif Rédacteur principal de 2ème classe 2 2 100,00% 35 2,00

Assistante administrative Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Assistante administrative Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 0,5 0,50 80,00% 28 0,80

RESSOURCES HUMAINES 3,5 2,5 1,00 3,50

Responsable de service Rédacteur Rédacteur principal de 1ère classe 2 1 1 100,00% 35 2,00

Assistante ressources humaines Adjoint administratif Rédacteur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Assistante ressources humaines Adjoint administratif Rédacteur principal de 2ème classe 0,5 0,50 50,00% 17,5 0,50

ACCUEIL-POPULATION 5 5 0,00 5,00
Responsable service accueil population Rédacteur Rédacteur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00
Assistante démarches administratives Adjoint administratif Rédacteur principal de 2ème classe 2 2 100,00% 35 2,00

Agent d'accueil Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Agent d'accueil Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

VIE SCOLAIRE, VIE ASSOCIATIVE, EVENEMENT ET 
CULTURE

1,5 1,5 0,00 1,5

Directrice du service Rédacteur Attaché principal 1 1 100,00% 35 1,00

Assistante administrative Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 0,5 0,5  50,00% 17,5 0,50

PÔLE VIE ASSOCIATIVE-CULTURE-EVENEMENTS 3,5 3,5 0,00 3,5

Responsable service vie asso Adjoint administratif Rédacteur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

assistante administrative Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 0,5 0,5  50,00% 17,5 0,50

Responsable culture et évennementiel Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Gardien espace Jean Blanc Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 100,00% 35 1,00
MÉDIATHÈQUE 7 6 1 5,29

Responsable bibliothèque
Assist. conservation du patrimoine et des 
bibliothèques

Bibliothécaire 1 1 100,00% 35 1,00

Assitant de bibliothèque Adjoint administratif ou du patrimoine
Adjoint administratif ou du patrimoine principal de 
1ère classe

1 1 51,43% 18 0,51

Agent d'accueil Adjoint administratif ou du patrimoine
Adjoint administratif ou du patrimoine principal de 
1ère classe

1 1 100,00% 35 1,00

Assistant de bilbiothèque Adjoint du Patrimoine Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Assistant de bilbiothèque Adjoint administratif ou du patrimoine
Adjoint administratif ou du patrimoine principal de 
1ère classe

1 1 68,57% 24 0,69

Assistant de bilbiothèque Adjoint du Patrimoine Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe 1 1 57,14% 20 0,57

Assistant de bilbiothèque Adjoint du Patrimoine Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe 1 1 51,43% 18 0,51

VIE SCOLAIRE-EDUCATION JEUNESSE 43 41 2 25,04

Responsable service Education jeunesse Adjoint administratif Rédacteur ou Animateur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Chef du secteur périscolaire Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Educateur sportif
Educateur des Activités Physiques et Sportives 
principal de 1ère classe

Educateur des Activités Physiques et Sportives 1 1 100,00% 35 1,00

Assistante d'enseignement artistique Assistant d’Enseignement Artistique BEYAZ 1 1 100,00% 35 1,00
ATSEM A.T.S.E.M. principal de 2ème classe Agent de maîtrise 8 8 100,00% 35 8,00

Agent d'animation Adjoint d’animation ou adjoint technique
Adjoint d'animation ou technique principal de 1ère 
classe

1 1 54,00% 18,90 0,54

Agent d'animation Adjoint d’animation ou adjoint technique
Adjoint d'animation ou technique principal de 1ère 
classe

11 11 45,00% 15,75 4,95

Agent d'animation Adjoint d’animation ou adjoint technique
Adjoint d'animation ou technique principal de 1ère 
classe

11 11 36,00% 12,6 3,96

Agent d'animation Adjoint d’animation ou adjoint technique
Adjoint d'animation ou technique principal de 1ère 
classe

2 2 18,00% 6,3 0,36

Agent de restauration Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe 1 1 69,77% 24,42 0,70
Agent de restauration Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe 1 1 59,37% 20,78 0,59
Agent de restauration Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe 1 1 60,80% 21,28 0,61
Agent de restauration Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe 1 1 65,57% 22,95 0,66

21/02/2023

TOTAL GENERAL



2/221/02/2023
Agent de restauration Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe 1 1 31,37% 10,98 0,31
Agent de surveillance des écoles Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe 1 1 36,00% 12,6 0,36
TECHNIQUE 5 4 1 5,00
Directeur des services techniques Ingénieur ou Attaché Ingénieur principal ou Attaché 1 1 100,00% 35 1,00

Responsable administratif Technicien ou Rédacteur Technicien ou Rédacteur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Assistante administrative Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 3 2 1 100,00% 35 3,00

ENVIRONNEMENT 14 13 1 14,00

Responsable pôle environnement/fleurissement Agent de maîtrise Technicien principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Adjoint au pôle environnement Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 100,00% 35 1,00
Agent environnement Adjoint technique Agent de maîtrise 10 9 1 100,00% 35 10,00
Responsable fleurissement Adjoint technique Technicien 1 1 100,00% 35 1,00
Agent fleurissement Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 100,00% 35 1,00
BATIMENT- ENTRETIEN 21 19 2 18,41

Responsable du pôle bâtiment/travaux/entretien Technicien Technicien principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Responsable du service bâtiment Adjoint technique Agent de maîtrise principal 1 1 100,00% 35 1,00
Responsable adjoint du pôle entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 2 0 2 100,00% 35 2,00
Agent de maintenance Adjoint technique Agent de maîtrise 3 3 100,00% 35 3,00
Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 3 3 100,00% 35 3,00
Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 99,06% 34,67 0,99
Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 89,13% 31,20 0,89
Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 73,29% 25,65 0,73
Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 94,29% 33 0,94
Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 88,03% 30,81 0,88
Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 81,77% 28,62 0,82
Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 72,69% 25,44 0,73
Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 59,43% 20,80 0,59
Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 96,00% 33,60 0,96

Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 44,75% 14,88 0,43

Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 44,69% 15,64 0,45
ACTION SOCIALE ET PETITE ENFANCE 4 4 0 4,00

Directrice action sociale et petite enfance Attaché ou Educateur de jeunes enfants
Attaché ou Educateur de jeunes enfants de classe 
exceptionnelle

1 1 100,00% 35 1,00

Assistante accueil social Adjoint administratif Rédacteur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Agent d'accueil Adjoint Administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Agent de médiation et prévention Animateur Animateur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00
PETITE ENFANCE 18 18 0 15,38

Responsable multi accueil et micro crèche Educateur(trice) de jeunes enfants
Educateur(trice) de jeunes enfants de classe 
exceptionnelle

1 1 100,00% 35 1,00

Responsable adjointe multi-accueil Infirmière ou Puéricultrice de classe normale Infirmière ou Puéricultrice de classe supérieure 1 1 75,00% 26,25 0,75

Educateur(trice) de jeunes enfants Educateur(rice) de jeunes enfants
Educateur(trice) de jeunes enfants de classe 
exceptionnelle

1 1 100,00% 35 1,00

Responsable adjointe micro-crèche Educateur(rice) de jeunes enfants
Educateur(trice) de jeunes enfants de classe 
exceptionnelle

1 1 100,00% 35 1,00

Assistante accueil petite enfance
Auxiliaires de puériculture principal de 2ème 
classe

Auxiliaires de puériculture principal de 1ère classe 4 4 100,00% 35 4,00

Assistante accueil petite enfance
Auxiliaires de puériculture principal de 2ème 
classe

Auxiliaires de puériculture principal de 1ère classe 1 1 70,00% 24,5 0,70

Agent accompagnement petite enfance Agent social ou adjoint technique
Agent social ou Adjoint technique principal de 1ère 
classe

4 4 100,00% 35 4,00

Agent accompagnement petite enfance Agent social ou adjoint technique
Agent social ou Adjoint technique principal de 1ère 
classe

1 1 88,57% 31 0,89

Agent entretien Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Animatrice RAM Educateur(rice) de jeunes enfants
Educateur(trice) de jeunes enfants de classe 
exceptionnelle

1 1 80,00% 28 0,80

Psychologue Psychologue de classe normale Psychologue hors classe 1 1 22,86% 8 0,23

Médecin Contrat de catégorie A 1 1 1,31% 0,46 0,01



DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE   N° 04/02.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 26 
Votants : 29 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le VINGT FEVRIER 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Xavier TROSSET, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Cécile RYBAKOWSKI, 
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Sandrine MAZZUCA, 

Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Madame Samira KISSOUM, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Madame Emilie MEDARD, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Madame Isabelle CHABERT,  
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Frédéric BRET,  
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Madame Viviane COQUILLAUX, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Madame Joséphine KUDIN à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Cécile MERIGUET à Madame Karine POIROT, 
Monsieur Thierry GERARD à Monsieur Thierry CULOMA. 
 
 
OBJET : PLAN DE DEVELOPPEMENT DE LA LECTURE PUBLIQUE 2022-2027 CONVENTION SOCLE AVEC 

LE CONSEIL SAVOIE MONT BLANC 
 
 
Vu la délibération n° 83/2008 du 29 septembre 2008 approuvant les termes de la convention avec 
l’Assemblée des Pays de Savoie portant soutien à la création, au développement et à l’animation d’une 
bibliothèque de lecture publique pour une durée de 5 ans ; 
Vu la délibération n° 02/09.2015 du 29 septembre 2015 approuvant les termes de la convention avec 
l’Assemblée des Pays de Savoie portant soutien à la lecture publique pour une durée de 5 ans ; 
Vu les délibérations du Conseil Savoie Mont Blanc des 29 juin et 1er décembre 2022 adoptant le nouveau plan 
de développement de la lecture publique qui sera mis en œuvre par la direction de la lecture publique du 
Conseil Savoie Mont Blanc durant la période 2022/2027 ; 
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Vu l’avis favorable de la Commission Culture et Arts vivants en date du 26 janvier 2023 ;  
Considérant qu’il convient de signer une nouvelle convention avec le Conseil Savoie Mont Blanc afin de 
poursuivre le partenariat avec la Commune pour toute la durée du Plan de développement de la lecture 
publique et permettre ainsi à la médiathèque municipale de continuer à bénéficier des services proposés par la 
direction de la lecture publique aux communes et groupements qui respectent le cadre réglementaire établi par 
la Loi n° 2021-1717 du 21 décembre 2021 relative aux bibliothèques et au développement de la lecture 
publique ; 
 
 
Après avoir délibéré, Le Conseil municipal à l’unanimité : 

 
APPROUVE les termes de la Convention socle à intervenir avec le Conseil Savoie Mont Blanc ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la Convention socle au nom de la Commune ; 
 
DESIGNE comme correspondante le ou la responsable de la médiathèque municipale. 

 
 
DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE      Le Maire,  
Transmise à la Préfecture, le 21 février 2023 
Publiée ou notifiée, le 21 février 2023 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME      Alexandre GENNARO 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 









DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE   N° 05/02.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 26 
Votants : 29 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le VINGT FEVRIER 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Xavier TROSSET, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Cécile RYBAKOWSKI, 
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Sandrine MAZZUCA, 

Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Madame Samira KISSOUM, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Madame Emilie MEDARD, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Madame Isabelle CHABERT,  
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Frédéric BRET,  
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Madame Viviane COQUILLAUX, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Madame Joséphine KUDIN à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Cécile MERIGUET à Madame Karine POIROT, 
Monsieur Thierry GERARD à Monsieur Thierry CULOMA. 
 
 
OBJET : ECJB – FIXATION DES TAUX HORAIRES DES INTERMITTENTS DU SPECTACLE 
 
 
L’organisation des spectacles à l’Espace Culturel Jean Blanc nécessite le concours de personnels spécialisés et 
qualifiés dans les domaines du son et de la lumière. 
 
Par délibération en date du 17 décembre 2012, le Conseil municipal avait fixé des taux horaires applicables à 
compter du 1er janvier 2013 afin de procéder au règlement des prestations fournies de ces personnels, 
intermittents du spectacle. 
 
Compte tenu du fait que ces taux horaires demeurent inchangés depuis le 01/01/2013, il convient de les 
revaloriser à compter du 21/02/2023 sur la base d’un taux unique considérant la proximité des métiers et des 
tâches exécutées durant les différentes programmations. 
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Vu l’avis favorable de la commission culture et arts vivants en date du 26 janvier 2023 ; 
 
 
Après avoir délibéré, Le Conseil municipal à l’unanimité : 

 
FIXE, à compter du 21 février 2023, les taux horaires des intermittents du spectacle à : 

• 16,00 € brut pour un technicien, 
• 16,00 € brut pour un régisseur. 

Le tarif sera doublé pour les interventions s’effectuant le dimanche ou après 22 h. 
 
 
DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE      Le Maire,  
Transmise à la Préfecture, le 21 février 2023 
Publiée ou notifiée, le 21 février 2023 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME      Alexandre GENNARO 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 



DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE   N° 06/02.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 26 
Votants : 29 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le VINGT FEVRIER 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Xavier TROSSET, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Cécile RYBAKOWSKI, 
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Sandrine MAZZUCA, 

Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Madame Samira KISSOUM, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Madame Emilie MEDARD, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Madame Isabelle CHABERT,  
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Frédéric BRET,  
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Madame Viviane COQUILLAUX, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Madame Joséphine KUDIN à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Cécile MERIGUET à Madame Karine POIROT, 
Monsieur Thierry GERARD à Monsieur Thierry CULOMA. 
 
 
OBJET : CREATION DE LA COMMISSION EXTRA-MUNICIPALE DES DEROGATIONS SCOLAIRES ET 

FIXATION DES CRITERES 
 
 
Vu l’article L 2143-2 du code général des collectivités territoriales ; 
Considérant qu’il convient de créer une commission extra-municipale des dérogations scolaires chargée d’étudier 
les différentes demandes des familles en vue de la préparation de la rentrée scolaire ; 
Considérant qu’au regard de la carte scolaire, il convient de vérifier que la répartition des effectifs scolaires est 
équilibrée sur l’ensemble de la commune et compatible avec la capacité d’accueil de chaque école ; 
Considérant que dans ce cadre, il convient également de fixer les critères de dérogation scolaire susceptibles 
d’être retenus en fonction des effectifs de chaque école ; 
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Après avoir délibéré, Le Conseil municipal à la majorité, avec 26 voix pour et 3 voix contre (Mme Viviane 
COQUILLAUX – Messieurs Yannick BOIREAUD et Philippe POUCHAIN) : 

 
DECIDE de créer la commission extra-municipale des dérogations scolaires ; 
 
APPROUVE la composition de la commission extra-municipale des dérogations scolaires comme suit : 
- Alexandre GENNARO, Président 
- Sandrine MAZZUCA 
- Emilie MEDARD 
- Samira KISSOUM 
- Saïd SERBI 
Et les cinq directeurs ou directrices des écoles publiques de la Commune. 
 
La commission pourra par ailleurs être complétée par l’inspecteur de l’Education Nationale de la 
circonscription Chambéry IV. 
 
FIXE les critères de dérogation scolaire pour la Commune de La Ravoire comme suit : 
- Fratrie déjà scolarisée dans l’école ou le groupe scolaire, 
- Assistante maternelle domiciliée dans le secteur de dérogation demandé, 
- Grands-parents si les deux parents travaillent, 
- L’un des parents travaille sur la Commune de La Ravoire. 

 
 
DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE      Le Maire,  
Transmise à la Préfecture, le 21 février 2023 
Publiée ou notifiée, le 21 février 2023 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME      Alexandre GENNARO 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 



DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE            N° 07/02.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 26 
Votants : 29 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le VINGT FEVRIER 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Xavier TROSSET, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Cécile RYBAKOWSKI, 
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Sandrine MAZZUCA, 

Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Madame Samira KISSOUM, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Madame Emilie MEDARD, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Madame Isabelle CHABERT,  
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Frédéric BRET,  
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Madame Viviane COQUILLAUX, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Madame Joséphine KUDIN à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Cécile MERIGUET à Madame Karine POIROT, 
Monsieur Thierry GERARD à Monsieur Thierry CULOMA. 
 
 
OBJET : CONVENTION D’OBJECTIFS « ID CLUB » TENNIS CLUB LA RAVOIRE 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la délibération n° 19/25.09.2017 du 25 septembre 2017 approuvant la signature d’une convention de mise 
à disposition d’équipements sportifs avec le Tennis Club La Ravoire ; 
 
Vu la décision n° DESG-2022-39 approuvant l’avenant en date du 10 décembre 2022 qui prolonge la mise à 
disposition des locaux jusqu’au 31 août 2023 ; 
 
Considérant que Le Tennis Club La Ravoire souhaite s’inscrire dans le dispositif « ID CLUB » et ainsi construire, 
planifier et définir son projet éducatif et sportif et ses objectifs tout en bénéficiant d’un accompagnement des 
services de la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Considérant qu’à ce titre, il a demandé à la commune de co-signer la convention d’objectifs, faisant d’elle une 
partenaire privilégiée de son développement aux côtés de la Ligue et du Comité départemental de Tennis de la 
Savoie ; 
 
 
Après avoir délibéré, Le Conseil municipal à l’unanimité : 
 

APPROUVE les termes de la convention d’objectifs « ID CLUB » à intervenir avec le Tennis Club de 
La Ravoire, la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de Tennis et le Comité départemental de Tennis de la 
Savoie valable jusqu’au 30 août 2025 ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la Convention au nom de la Commune. 
 
 

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE     Le Maire, 
Transmise à la Préfecture, le 21 février 2023 
Publiée ou notifiée, le 21 février 2023 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME      Alexandre GENNARO. 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 















































DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE   N° 08/02.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 26 
Votants : 29 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le VINGT FEVRIER 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Xavier TROSSET, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Cécile RYBAKOWSKI, 
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Sandrine MAZZUCA, 

Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Madame Samira KISSOUM, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Madame Emilie MEDARD, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Madame Isabelle CHABERT,  
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Frédéric BRET,  
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Madame Viviane COQUILLAUX, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Madame Joséphine KUDIN à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Cécile MERIGUET à Madame Karine POIROT, 
Monsieur Thierry GERARD à Monsieur Thierry CULOMA. 
 
 
OBJET : RENOUVELLEMENT DE L’AIDE POUR LA RENOVATION ENERGETIQUE DE L’HABITAT PRIVE 
 
Le Département de la Savoie apporte des financements aux ménages réalisant des travaux de rénovation 
énergétique de leur logement. Afin de faciliter l’accès des particuliers à un soutien financier complémentaire mis 
en place par notre collectivité, le Département propose un service de mutualisation d’instruction pour la 
rénovation énergétique de l’habitat privé. Ce service permet d’une part un seul et même dossier pour le 
pétitionnaire et d’autre part à notre collectivité de bénéficier de l’instruction réalisée par le Département. 
 
Par délibération en date du 31 janvier 2022, la Commune de La Ravoire a décidé d’accorder son soutien 
financier aux projets de rénovation énergétique de l’habitat privé et de bénéficier du service d’instruction 
proposé par le Département de la Savoie. 
 
Monsieur le Maire donne lecture du nouveau dispositif proposé par le Département de la Savoie. 
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Après avoir délibéré, Le Conseil municipal à l’unanimité : 
 

DECIDE de solliciter le service d’instruction mis en place par le Département et tel que présenté en 
séance ; 
 
FIXE le niveau d’intervention communal : 
 

- en tous points identique au dispositif départemental concernant les critères d’éligibilité (étant 
entendu que la résidence principale du demandeur devra se situer sur la commune de La Ravoire) 

 

- sur la base des montants de subvention suivants, dans la limite des crédits inscrits au budget : 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
VALIDE les principes de fonctionnement annexés à la présente délibération qui définissent 
l’articulation des échanges d’information entre le Département et la commune, le règlement général 
sur la protection des données (RGPD), le respect du principe commun d’information du public ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document concernant ce projet. 

 
 
DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE      Le Maire, 
Transmise à la Préfecture, le 21 février 2023 
Publiée ou notifiée, le 21 février 2023 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME      Alexandre GENNARO 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

Soutien 
en MAISON INDIVIDUELLE Montant du soutien 

% de la subvention 
Départementale 10 % 

avec 
Subvention plafond : 500 € 

Subvention plancher : 100 € 

Soutien 
en COPROPRIETE Montant du soutien 

% de la subvention 
départementale 10 % 

avec 
Subvention plafond : 600 € 

Subvention plancher : 100 € 



 

 

 

Principes de fonctionnement 
 

 

ARTICULATION 

DEPARTEMENT 

 ET 

 INTERCOMMUNALITE 

/COMMUNES  

 
Information réciproque sur les dispositifs 
Le Département ou l’Intercommunalité / la Commune informe l’autre partie de toute 
modification concernant leur dispositif de soutien respectif qui interviendrait après la 
date de la présente délibération. 
 

 
Etape 1 : réception et instruction du dossier de demande de subvention par le 
Département 
Le Département adresse au demandeur un accusé réception qui lui : 

- précise la conformité de son dossier au regard des dispositifs départemental 
et intercommunal/communal 

- donne l’accord pour engager ses travaux dans l’attente des décisions de 
chacune instances politiques. 

Le Département instruit le dossier et informe l’Intercommunalité / la Commune par 
courriel, via un formulaire dédié, qui précise notamment les montants des 
subventions. 
 
 
Etape 2 : règlement des subventions  
Dès lors que le règlement de la subvention départementale est effectué après 
contrôle des justificatifs d’exécution et de paiement des travaux, le Département 
informe l’Intercommunalité / la Commune, par courriel, en lui adressant le 
formulaire dédié ainsi que le RIB du bénéficiaire pour qu’elle effectue le virement 
bancaire de la subvention intercommunale / communale. 
 

RGPD 

 
Le règlement général sur la protection des données (RGPD) est pris en compte : le 
dossier de demande de subvention unique proposé par le Département comporte 
une pièce concernant le consentement de l’utilisation des données personnelles 
identifiant le Département et l’Intercommunalité / la Commune. 
 

INFORMATION DU 

PUBLIC 

 
Le Département communique via son site Internet, par courriel ou par téléphone sur 
le dispositif de soutien financier mis en place par l’Intercommunalité / la Commune. 
 
l’Intercommunalité / la Commune informe ses administrés sur le principe du service 
de mutualisation d’instruction et/ou les oriente directement vers la page dédiée du 
site Internet du Département de la Savoie Accompagnement à la rénovation 
énergétique - Savoie.fr afin de réaliser leur demande de subvention unique. 
 

 

 

https://www.savoie.fr/web/psw_38821/accompagnement-a-la-renovation-energetique
https://www.savoie.fr/web/psw_38821/accompagnement-a-la-renovation-energetique


DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE   N° 09/02.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 26 
Votants : 29 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le VINGT FEVRIER 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Xavier TROSSET, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Cécile RYBAKOWSKI, 
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Sandrine MAZZUCA, 

Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Madame Samira KISSOUM, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Madame Emilie MEDARD, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Madame Isabelle CHABERT,  
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Frédéric BRET,  
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Madame Viviane COQUILLAUX, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Madame Joséphine KUDIN à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Cécile MERIGUET à Madame Karine POIROT, 
Monsieur Thierry GERARD à Monsieur Thierry CULOMA. 
 
 
OBJET :  DEMANDES DE SUBVENTION POUR L’ACQUISITION DE GILETS PARE-BALLES 
 
 
Dans le but de garantir la sécurité des agents de police municipale dans l’exercice de leurs missions, la 
collectivité envisage d’investir dans des équipements d’intervention et de protection.  
 
Elle prévoit d’acquérir 4 gilets pare-balles pour équiper ses agents. 
 
Le coût estimé de l’achat s’élève à 2 221.36 € HT.  
 
Ce projet est susceptible d’être financé par la Préfecture de la Savoie au titre du FIPD et par la Région 
Auvergne Rhône-Alpes au titre du Dispositif régional de soutien à l'équipement des polices municipales. 
 

Accusé de réception en préfecture
073-217302132-20230220-DE09-02-2023-DE
Date de télétransmission : 21/02/2023
Date de réception préfecture : 21/02/2023



 
Après avoir délibéré, Le Conseil municipal à l’unanimité : 
 

APPROUVE le projet d’acquisition de gilets pare-balles pour l’équipement des agents de police 
municipale ;  
 
APPROUVE le plan de financement de cette opération : 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SOLLICITE une subvention auprès de la Préfecture de la Savoie au titre du FIPD ;  
 
SOLLICITE une subvention auprès de la Région Auvergne Rhône-Alpes au titre du Dispositif régional 
de soutien à l’équipement des polices municipales ;  
 
DIT que les crédits nécessaires aux dépenses seront inscrits au budget d’investissement 2023 de la 
commune ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à engager les démarches nécessaires et à signer les documents 
correspondants. 

 
 
DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE      Le Maire, 
Transmise à la Préfecture, le 21 février 2023 
Publiée ou notifiée, le 21 février 2023 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME      Alexandre GENNARO 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant HT 

Gilets pare-balles 2 221.36 € 

Préfecture - FIPD 45% 1 000.00 € 

Région 35% 777.09 € 

Autofinancement de la 
commune 20% 444.27 € 

TOTAL 2 221.36 € TOTAL 100% 2 221.36 € 



DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE   N° 10/02.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 26 
Votants : 29 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le VINGT FEVRIER 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Xavier TROSSET, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Cécile RYBAKOWSKI, 
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Sandrine MAZZUCA, 

Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Madame Samira KISSOUM, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Madame Emilie MEDARD, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Madame Isabelle CHABERT,  
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Frédéric BRET,  
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Madame Viviane COQUILLAUX, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Madame Joséphine KUDIN à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Cécile MERIGUET à Madame Karine POIROT, 
Monsieur Thierry GERARD à Monsieur Thierry CULOMA. 
 
 
OBJET : DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE pour l’exercice 2023 
 
 
Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 
Vu l’article L 2312-1 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur le Maire et annexé à la présente délibération sur les orientations 
budgétaires envisagées par la collectivité sur l’exercice 2023, la présentation des engagements pluriannuels, la 
structure et la gestion de l’encours de dette contractée et les perspectives pour le projet de budget ; 
 
Après avoir examiné les différents points évoqués dans ce rapport et débattu des questions posées par les 
conseillers municipaux ; 

Accusé de réception en préfecture
073-217302132-20230220-DE10-02-2023-DE
Date de télétransmission : 21/02/2023
Date de réception préfecture : 21/02/2023



 
Après en avoir débattu, Le Conseil municipal : 

 
PREND ACTE de la tenue du Débat d’Orientation Budgétaire préalable au vote du budget primitif 
de l’exercice 2023. 

 
 
DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE      Le Maire, 
Transmise à la Préfecture, le 21 février 2023 
Publiée ou notifiée, le 21 février 2023 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME      Alexandre GENNARO 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 
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DEPARTEMENT DE LA SAVOIE 
 
COMMUNE DE LA RAVOIRE 
 
 

ORIENTATIONS BUDGETAIRES 
POUR 2023 

 
 
Préambule 
 
Le rapport d’orientation budgétaire (R.O.B.) représente une étape essentielle de la procédure d’élaboration du 
budget de la commune. Il doit permettre d’informer les élus sur la situation économique et financière de celle-ci 
afin d’éclairer leurs choix lors du vote du budget primitif (B.P.). Etape obligatoire, ce débat doit se dérouler au 
plus tôt dans les deux mois qui précèdent le vote du budget (conformément à l’article L.2312-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales).  
 
La loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 a rendu obligatoires de nouvelles dispositions en matière budgétaire au 
titre de la programmation des finances publiques pour les années 2018 à 2022. Ces dispositions, faute de 
changements, perdurent en 2023. 
 
Le R.O.B. fait dorénavant l’objet d’une délibération spécifique constatant la tenue de ce débat. Cette 
délibération accompagnée du rapport est transmise au représentant de l’Etat. Débat, rapport, deux acceptions 
qui recouvrent ce préalable au vote du budget proprement dit. 
 
Pour débattre efficacement, il est nécessaire de situer les finances communales dans le contexte local, national et 
international (I), de faire un bilan, une analyse rétrospective, certes simple, un « arrêt sur image » de la situation 
budgétaire et financière de la commune (II). Ensuite, conformément aux directives énoncées en introduction, seront 
analysés les quelques agrégats obligatoires de la loi n° 2018-32 (III). A partir de ces éléments, les orientations 
budgétaires pour 2023 sont présentées (IV). 
 
Compte tenu de la présentation de ce rapport arrêté au 13 février 2023, l’attention des conseillers est attirée sur 
le fait que les chiffres présentés au titre de 2022 revêtent un caractère provisoire bien que très proches de la 
réalité. En effet, les rapprochements comptables entre le compte de gestion (C.G.) du comptable assignataire 
(Service de Gestion Comptable) et ce que sera le compte administratif (C.A.) de la commune n’ont pas encore été 
effectués. De plus, bien qu’il faille tenir compte des résultats potentiels de l’exercice 2022 pour se projeter 
efficacement vers 2023, ce rapport n’en analyse pas dans le détail son l’exécution. Cet examen se fera, le 
moment venu, dans le cadre de la présentation et du vote du compte administratif. 
 
Dernier point, au 1er janvier 2023 la comptabilité de la commune a migré vers l’instruction comptable M57 avec 
une année d’avance sur la généralisation de la réforme. Il est rappelé que l’instruction comptable M57 sera la 
règle pour l’ensemble des collectivités territoriales et établissements publics locaux. Ce passage a nécessité de 
clôturer l’exercice 2022 plus rapidement que de coutume sans pour autant dégrader les résultats. Ce succès a 
reposé sur une implication particulièrement importante des collaborateurs du service finances, qui plus est sur une 
période impactée par les congés de fin d’année et une recrudescence des pathologies hivernales. Il fallait le 
souligner. 
 
I – Le contexte international, national et intercommunal 
 
11 – Le contexte international 
 
Le COVID qui sévit depuis 2020, malgré un ralentissement en 2021 et au cours du premier trimestre 2022, 
redémarre violemment en Chine et invite à une extrême prudence au sein des pays occidentaux. Au niveau 
économique, le confinement plus ou moins observé au sein de l’ensemble des Etats, a fortement impacté l’activité 
tant industrielle, commerciale, que culturelle. 
La reprise économique après ce confinement a généré une hausse de l’énergie, des matières premières et des 
taux d’intérêts. 
 
Le conflit entre l’Ukraine et la Russie engagé depuis un an a accéléré et amplifié ce processus en particulier pour 
l’approvisionnement en carburant et en énergie. La résolution de ce conflit ne semble pas être pour 2023. 
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Quoi qu’il en soit, au vu de l’histoire récente des derniers conflits ou des crises économiques passées, les 
conséquences sur l’énergie, les matières premières, le marché financier, vont perdurer à court et moyen terme et 
marquera un « effet de cliquet ».  
 
12 – Le contexte national 
 
Conséquences au niveau national, une inflation globale estimée autour de 6 % avec des disparités au sein des 
éléments constitutifs (produits alimentaires, carburants, énergie, etc…). Malgré un « bouclier » mis en place par 
l’Etat, l’impact est réel sur le pouvoir d’achat des ménages, les marges des entreprises et des collectivités 
territoriales tant en fonctionnement qu’en investissement. Cette situation devrait, là encore, sinon s’amplifier en 
2023, du moins perdurer. 
 
Cette inflation a contraint les Pouvoirs publics à revaloriser la valeur du point d’indice des fonctionnaires de 3,5 
% au 1er juillet 2022 (4 % pour les retraites du régime général). Cette revalorisation ne fait que rattraper 
l’érosion monétaire constatée depuis plus de 10 ans et il est à « craindre » que la valeur du point d’indice 
enregistre une nouvelle augmentation. 
 
Au niveau des taux d’intérêts, on est passé très rapidement de 1 % à 3 % et les banques centrales continuent de 
relever leurs taux directeurs. Cela impacte la dette des emprunteurs qui avaient souscrit leurs emprunts à taux 
variable ce qui n’est pas le cas à La Ravoire. Pour le futur, non seulement le marché financier s’est resserré mais 
que ce soit à taux fixe ou à taux variable, les conditions deviennent plus défavorables. 
 
Enfin, les transactions immobilières (source de fiscalité indirecte) ont ralenti par la conjonction de l’augmentation 
des taux d’intérêts, de la crise économique et du climat d’incertitude sur le court et le moyen terme. 
 
13 – Le contexte intercommunal 
 
Tout ce qui a pu être évoqué ci-dessus a bien évidemment des répercussions sur les établissements publics locaux 
dont la commune fait partie. Outre Grand Chambéry où les relations financières reposent actuellement sur 
l’attribution de compensation, voire demain sur la taxe locale d’Aménagement (T.L.A.), La Ravoire est membre 
actif de deux syndicats à vocation unique, le S.I.V.U. Jeunesse et le S.IV.U. Gendarmerie. 
 
S’agissant du S.I.V.U. Gendarmerie porteur du bâtiment de la caserne de Challes-les-Eaux et des logements des 
personnels, la contribution est devenue symbolique (10 €) et les excédents tant en fonctionnement qu’en 
investissement sont largement suffisants (voire excessifs à terme) pour faire face à de nouvelles dépenses ou 
engagements sans faire appel aux communes adhérentes. 
 
Pour le S.I.V.U. Jeunesse, la vigilance doit être de circonstance car selon le mode de calcul des participations, La 
Ravoire est le principal contributeur et cette participation s’impose à elle (dépense obligatoire). Or, en fonction 
des projets, des demandes des communes et du résultat de la future délégation de service public que le syndicat 
élabore, les participations à venir peuvent s’avérer lourdes. 
 
Reste la communauté d’agglomération qui débat actuellement de ses perspectives d’ici la fin du mandat et au-
delà. Plusieurs scenarii sont en cours avec une P.P.I. limitée voire réduite ou avec un relèvement des fiscalités 
directes et indirectes. L’augmentation du taux de taxe foncière envisagée pour 2023 et plus au-delà, si elle n’a 
pas d’impact sur les finances communales, pénalisera les propriétaires de logements et les entreprises alors que 
la commune a baissé son propre taux de 1,36 point en 2021 et s’est engagée à le réduire d’un autre point d’ici 
2025. Cette variation du taux sera, par ailleurs, accélérée par la revalorisation des bases (7,1 % pour 2023). 
Les contribuables ne feront pas la différence entre les bénéficiaires et il faudra faire preuve d’une grande 
pédagogie pour attribuer à chacun la part qui lui revient. 
 
La variation des bases de taxe foncière a également un impact sur la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
(T.E.O.M.), taxe supportée tant pas les propriétaires occupants que par les locataires. 
 
Si l’augmentation du taux de taxe foncière n’a pas d’impact direct sur les finances communales, il n’en sera pas 
de même de la réforme de la T.L.A. dont il faudra débattre en cours d’exercice. 
 
C’est un sujet supplémentaire qui participera encore un peu plus à l’interdépendance des communes et à la 
réduction drastique de ses marges de manœuvres. 
 
II – Une analyse rétrospective allégée 
 
On se limitera ici aux grandes lignes des résultats antérieurs, et à la projection du résultat de l’exercice 2022.  
 
 



 3 

21 - Le résultat prévisionnel 
 
211 - Rappel de l’évolution du résultat de fonctionnement 
  
L’évolution de l’autofinancement réalisé de 2017 à 2022  se présente comme indiqué dans le tableau ci-dessous :  
 

  2017 sur 2018 2018 sur 2019 2019 sur 2020 2020 sur 2021 2021 sur 2022 
Report en 
recettes de 
fonctionnement : 
compte 002 (a) 

1 862 174,18 € 1 545 565,12 € 1 287  031,22€ 1 399 502,62  € 765 743,39 € 

En recettes 
d'investissement : 
article 1068 (b) 

174 464,18 € 671 334,66 € 695 618,04 € 587 108,61 € 1 015 122,71 € 

Résultat de 
fonctionnement 
(a+b) 

2 036 638,36 € 2 216 899,78 € 1 962 649,26 € 1 986 611,23 € 1 780 866,10 € 

 
212 - Résultat prévisionnel de l’année 2022 (arrondis) 
 
Pour 2022, les résultats, qui devront être confirmés lors du vote du compte administratif, se présentent 
(projection) à la date du 13/02/2023 comme indiqué ci-après. C’est un deuxième exercice, pour partie 
atypique, compte tenu de la pandémie qui a encore sévi au cours du 1er semestre 2022. Les chiffres indiqués ci-
dessous sont provisoires et le détail de l’exécution sera fait lors du compte administratif. 

2121 - Les résultats prévisionnels de la section de fonctionnement 2022 
 

  (a) Recettes de fonctionnement réalisées en 2022 9 175 000 € 

(b) Dépenses de fonctionnement réalisées en 2022 8 518 000 € 

(c) Résultat de fonctionnement 2022 (a - b) 657 000 € 

(d) Résultat de fonctionnement reporté de 2021 sur 2022 (réalité arrondie) 766 000 € 

(e) Résultat de clôture de fonctionnement 2022 (c + d) 1 423 000 € 

  2122 - Les résultats prévisionnels de la section d'investissement 2022 
 

  (f) Recettes d'investissement réalisées en 2022 5 596 000 € 

(g) Dépenses d'investissement réalisées en 2022 5 540 000 € 

(h) Déficit d'investissement 2021 reporté sur 2022 (réalité arrondie) - 259 000 € 

(i) Recettes totales d'investissement 2022 (f + h si positif) 5 596 000 € 

(j) Solde d'exécution de la section d'investissement 2022 (i – g + h si négatif) - 203 000 € 

  
(k) Restes à réaliser en recettes 2022 1 725 000 € 

(l) Restes à réaliser en dépenses 2022 1 410 000 € 

(m) Solde des restes à réaliser 2022 (k - l) 315 000 € 

  
Excédent total de financement de la section d'investissement (m - j) 112 000 € 

  B 3 - Prévision d'affectation du résultat de fonctionnement 2022 au BP 2023 

  En réserve au compte 1068 (recettes d'investissement) 0 € 

Report en fonctionnement sur compte 002 (recettes de fonctionnement) 1 423 000 € 
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Le besoin de financement étant positif pour la première fois depuis plusieurs exercices, il n’est pas 
nécessaire d’effectuer un prélèvement sur le résultat de fonctionnement. Celui-ci peut être entièrement reporté 
en section de fonctionnement.   
 
III – Les agrégats introduits par la loi n° 2018-32 
 
31 - Les engagements pluriannuels ou à terme 
 
311 – Juridiquement actés 
 
Ils se résument pour les plus importants à : 
 

• La Z.A.C. : 523 000 € jusqu’en 2024 inclus, à savoir 342 496 € pour les ouvrages et 180 504 € pour 
l’équilibre du bilan de celle-ci. 

• L’acquisition via l’E.P.F.L. de tènements immobiliers, soit une annuité variable d’environ 79 000 € jusqu’en 
2025, puis 32 000 € en 2026 et 2027. 

• L’acquisition au plus tard en 2027 des espaces économiques, actuellement portés financièrement par la 
S.A.S. (S.A.S. Développement), qui seraient invendus sous les bâtiments SOLLAR. Estimation au 
31/12/2022 : 2,035 M€. Des ventes sont en cours et le bilan actualisé sera établi par la S.A.S. lors de 
son compte rendu, au plus tard fin mars 2023. 

• Le terrain du parking SILO en 2025 en cas de déficit final du bilan de Z.A.C. : 800 000 € 
• Le bilan financier de la Z.A.C. en 2025, positif ou négatif, à hauteur de 15 % pour la commune. 
• La participation à la rénovation des bâtiments de l’O.P.A.C. de la Savoie au Val Fleuri : 300 000 € 

payables en 5 tranches de 60 000 € de 2021 à 2025 (reste 3 tranches de 60 000 €). 
 

312 – Engagements fermes mais non encore délibérés 
 
Il n’y en a pas actuellement. 

 
32 - La structure de la dette 

 
321 - La dette directe de la commune 
 
La totalité des emprunts est aujourd’hui à taux fixe. Le taux moyen est d’environ 2,31 %. L’en-cours s’élève au 1er 
janvier 2023 à 8 343 266 €. L’endettement a augmenté de  342 000 € du fait de la souscription d’un emprunt 
d’1 M€ (taux fixe 2,71 %, 20 ans, remboursement trimestriel, annuités constantes) et du remboursement de 
l’annuité des emprunts antérieurs à hauteur de 658 000 €. Il est rappelé que cet emprunt s’inscrit dans le cadre 
de la réalisation d’un nouveau stade de rugby sur le site des Massettes. Tous les autres investissements réalisés en 
2022 l’ont été soit au moyen de subventions soit par l’autofinancement. 
 
La dette par habitant, base 9 487 (dernière population I.N.S.E.E. notifiée) est de 879,44 € au 1er janvier 2023. 
 
La capacité de désendettement est actuellement (stock de dette au 1er janvier 2023 sur C.A.F. brute réalisée fin 
2022) de 6,80 années. Il est à noter que la C.A.F. brute ne prend pas en compte l’excédent reporté.  
 

L’état détaillé des emprunts se trouve en annexe en fin de rapport. 
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322 – Les garanties d’emprunts accordées par la commune 
 
L’en-cours s’élève au 1er janvier 2023 à 17 711 371 €, dont 10 500 000 € garantis à 80 % au bénéfice de la 
S.A.S. dans le cadre de la convention de concession pour la réalisation de la Z.A.C. Valmar. 
 
Les autres bénéficiaires de garanties d’emprunts sont l’O.P.A.C. de la Savoie (5 092 063 €), le Sycomore (1 190 
602 €), l’OGEC Sainte-Lucie (511 072 €), La Ravoire Paysanne (417 634 €). 
 

L’état détaillé des garanties d’emprunts se trouve en annexe en fin de rapport. 
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IV – Le projet de budget pour 2023 
 
41 - Rappel des résultats provisoires de 2022 et le projet d’affectation 

 
Dès lors que le besoin de financement s’avère « positif », le résultat de fonctionnement soit 1 423 000 € serait 
reporté en totalité en recette de la section de fonctionnement. 
 
S’agissant du détail de l’exécution de l’exercice 2022, tant en recettes qu’en dépenses, tant en fonctionnement 
qu’en investissement, il sera présenté lors du vote du compte administratif ainsi que l’affectation des résultats afin 
de ne pas être redondant. Cette présentation est programmée pour le 3 avril 2023 en préalable du vote du B.P. 
 
42 - Une projection plus détaillée du budget pour 2023 
 
421 – Les recettes de fonctionnement 
 
Sous réserve de connaître avec certitude les bases de fiscalité, directe ou indirecte, les dotations de l’Etat et les 
participations des organismes partenaires, l’évolution du produit des services, la section de fonctionnement devrait 
s’élever en recettes à environ 10 700 000 €, report du résultat de 2022 compris. 
 
Compte tenu de ce qui est dit plus avant sur le caractère provisoire des données du D.O.B. ce total peut 
varier de plus ou moins 50 000 €. 
 
4211 – La fiscalité directe locale 
 
La part départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties est aujourd’hui transférée aux communes pour 
compenser la disparition de la taxe d’habitation sur les résidences principales. Ainsi, pour la Savoie, le taux 
départemental (11,03 %) s’ajoute au taux communal, actuellement de 20 % à La Ravoire, suite à une baisse 
significative de ce dernier de 1,36 points (21,36 % en 2020). Ainsi, le taux communal global est aujourd’hui de 
31,03 %. La fiscalité directe locale pour 2023 est, à ce jour, estimée à 4 720 000 € à taux constant et en tenant 
compte d’une augmentation des bases de 7,1 % (Loi de finances pour 2023). 
 
Cette question sera évoquée lors du vote des taux en préalable au vote du budget ou au plus tard pour le 15 
avril 2023. 
 
Les relations financières avec Grand Chambéry sont constantes (Attribution de compensation) sauf nouveaux 
transferts de compétence non envisagés à ce jour. Elle est de 1 853 751 € au 1er janvier 2023 (constante depuis 
2019). 
 
4212 – La fiscalité indirecte 
 
La fiscalité indirecte (Droits de mutations et de publicité foncière, Taxe locale de publicité extérieure et Taxe 
locale sur les consommations finales d’électricité) est estimée avec prudence mais aussi réalisme en tenant compte 
du dynamisme constaté ces trois dernières années malgré un léger ralentissement en 2022. De plus, à compter de 
2023, le taux de la T.L.C.F.E. passe de 6 % à 8,50 % (décision nationale). Le total estimé de la fiscalité 
indirecte est de 810 000 €. 
 
4213 – Dotations et participations 
 
Les dotations de l’Etat devraient être sensiblement du même niveau qu’en 2022, bien qu’en légère diminution 
globale. Il semble important de redire ici l’incidence négative sur le budget de la commune de la baisse régulière 
de la Dotation Globale de Fonctionnement (D.G.F.) depuis 2015 dans le cadre du redressement des finances 
publiques nationales. En huit ans (2015 à 2022) ce sont plus de 4,2 M€ qui ont fait défaut et pénalisé 
l’investissement (autofinancement) alors que la restructuration du centre-ville était actée depuis 2010 avec des 
engagements annuels de plus 520 000 € jusqu’en 2024. La D.G.F. s’élevait à 933 682 € en 2014 et progressait 
régulièrement. Elle s’est élevée en 2022 à 235 015 €. 
 
Les concours extérieurs comme la Caisse d’Allocations Familiales (C.A.F.) sont estimés autour de 600 000 €. 
 
Le montant total estimé du chapitre 74 est de 1 073 000 €. 
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En conclusion, l’orientation majeure laissée à la décision des élus résidera une nouvelle fois dans l’évolution de la 
fiscalité directe avec les réserves citées plus haut. Les estimations (voir supra) semblent raisonnables et ne 
devraient pas subir de modification sensible lors de la notification officielle des bases par les services de l’Etat. 
Les bases de taxe d’habitation, compensées par l’Etat ne sont plus revalorisées au titre de l’inflation depuis 2020 
à taux par ailleurs bloqué depuis 2017. Concrètement, l’Etat compense le produit perçu à ce titre en 2020. 
 
4214 – Les autres ressources de fonctionnement 
 
Elles sont composées du produit des services, du produit du Domaine, de recettes diverses difficilement estimables 
car imprévisibles et de recettes dites « d’ordre ». Le total de ce poste est estimé à 804 000 €. 
 
Au sein du produit des services figurent les participations des usagers que ce soit pour la restauration scolaire ou 
le périscolaire. Les tarifs ont été revalorisés au 1er septembre 2022 ainsi qu’une nouvelle définition des tranches 
de quotient familial. La conjonction de ces deux critères a permis d’atténuer a postériori l’impact de l’inflation, en 
particulier pour les familles aux revenus modestes. A ce jour, il n’est pas envisagé d’augmentation des tarifs. 
 
La participation des autres usagers, s’agissant de la petite enfance, est encadrée par la C.A.F.  
 
422 – Les dépenses de fonctionnement 
 
L’objectif est de poursuivre l’encadrement des dépenses courantes de fonctionnement tout en étant réaliste quant 
aux limites de l’exercice après plusieurs années de réductions. Les services ont été auditionnés sur le sujet et font 
preuve de responsabilité. Néanmoins, la hausse des dépenses d’énergie annoncée nécessite d’inscrire des crédits 
en augmentation globale de près 20 % (inscriptions 2022). 
 
Les dépenses d’électricité devraient augmenter entre 6 et 10 % (marché global avec le S.D.E.S.), celles du gaz de 
40 %. En ce qui concerne le carburant dont l’essentiel alimente les véhicules des services techniques, la 
progression est estimée à 25 %. 
 
Energies et carburant sont estimés à 630 000 € (538 000 € au B.P. 2022) 
 
Les dépenses d’alimentation (restauration scolaire et petite enfance) progressent d’environ 8 %. Elles sont 
estimées à 266 000 € (255 000 au B.P. 2022). 
 
La masse salariale sera abondée, conformément au tableau des effectifs, et son montant actualisé compte tenu 
de l’augmentation de la valeur du point en année pleine (rappel 3,50 % depuis le 1er juillet 2022). De plus, la 
situation économique actuelle et l’inflation qui devrait sinon progresser du moins perdurer, nous invite à anticiper 
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une nouvelle revalorisation du point d’indice de la Fonction publique. La masse salariale est estimée 5,350 M€ 
contre 5,25 M€ au B.P. 2022 (réalisée 5,15 M€) 
 
La part consacrée aux subventions est sanctuarisée mais sans évolution de l’enveloppe : 172 000 € (hors C.C.A.S.). 
Cette ligne budgétaire était de 195 500 € en 2022. La différence de 23 500 €, correspond à une ré imputation 
des subventions aux associations de parents d’élèves qui sont retraitées à l’article 65888 « charges diverses de 
gestion courante » car il relève de la collectivité de gérer en direct ce type de crédits permettant la réalisation 
des projets d’école. 
 
Les frais financiers augmentent légèrement du fait de l’amortissement des emprunts existants et de l’entrée du 
nouvel emprunt d’1 M€. 
 
Les autres charges réelles courantes sont stables. 
 
Le total des dépenses réelles de fonctionnement est estimé à 8 550 000 €. 
 
Avec le prélèvement envisagé (voir ci-dessous) et les dotations aux amortissements et aux provisions (dépenses 
d’ordre), le total des dépenses de fonctionnement est estimé à 10 700 000 €. 
 
423 – L’équilibre de la section de fonctionnement 
 
L’équilibre est réalisé compte tenu d’un prélèvement au profit de la section d’investissement de 1 400 000 € (650 
000 € en 2022). Avec les dotations aux amortissements (600 000 €), l’autofinancement brut serait de 2 M€. 
Après remboursement du capital des emprunts de 718 000 €, l’autofinancement disponible net serait de 1 
282 000 €, soit en augmentation de plus de 200 %. A ne pas confondre avec les notions de C.A.F. nette et C.A.F. 
brute (voir supra). 
 
Il est à noter que dans le cadre de l’instruction M57, le budget communal doit inscrire des dotations aux 
provisions, soit pour dépréciation des actifs circulants, soit pour risques dès lors qu’une perte potentielle est 
avérée. 
 

• Au titre des dépréciations des comptes clients (usagers de la commune) le comptable du Service de 
Gestion Comptable (S.G.C.) a demandé l’inscription d’un crédit provisionnel d’environ 7 000 €. 

• Par ailleurs, l’Etat a versé fin 2022 une avance de 30 % (73 757 €) à valoir sur une dotation estimée de 
246 000 €. Toutefois, au regard des résultats du compte administratif et de la projection des dépenses 
d’énergie pour 2023, cette dotation pourrait être revue à la baisse ou tout simplement annulée. Aussi, 
cette avance pouvant être reversée, il est sage de la mettre en réserve au moyen d’une provision. 

• Enfin, dans un souci d’anticipation et de sincérité, il est prudent de provisionner le bilan du portage des 
rez-de-chaussée sous le bâtiment SOLLAR à hauteur de 70 000 € (voir supra). 

 
Le total de cet article a été estimé à 150 000 €. Conformément à notre règlement budgétaire et financier voté 
en décembre 2022 nos provisions sont semi-budgétaires (charge de fonctionnement mais pas de ressource 
d’investissement). Ainsi, les dotations aux provisions ne participent pas à l’autofinancement. 
 
424 – Les recettes d’investissement (hors emprunts nouveaux) 
 

• L’autofinancement : 2 000 000 € (1 400 000 € de prélèvement et 600 000 € de dotations aux 
amortissements) 

• Des subventions attendues pour un total de 960 900 € 
• La taxe d’aménagement estimée à 320 000 € 
• Le F.C.T.V.A. pour 175 000 € 
• Les R.A.R de recettes : 1 725 435 €. 
• Des dépenses d’ordre pour 30 000 € (qui s’équilibrent en dépenses). 

 
Le total des recettes réelles estimées devrait s’élever à environ 3 181 335 € (R.A.R. compris) avant tout recours 
à l’emprunt. Avec la prévision d’autofinancement (voir supra) les recettes totales prévisionnelles d’investissement 
s’élèveraient avec les recettes dites « d’ordre » à 5 211 335 € (toujours hors recours à l’emprunt). 
 

Le détail des restes à réaliser de recettes se trouve en annexe à la fin du rapport. 
 
425 – Les dépenses d’investissement obligatoires ou engagées 
 

• L’annuité de la dette : 718 000 €  
• La participation à la Z.A.C. Valmar : 523 000 € 
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• Un engagement de 60 000 € validé au profit de l’O.P.A.C. par an durant 5 ans à titre de participation 
à la rénovation des logements sociaux collectifs du Val Fleuri (3ème annuité sur 5) 

• Les remboursements à l’E.P.F.L. : 77 000 € 
• La reprise arithmétique du déficit d’investissement de 203 000 € 
• Les dépenses « dites d’ordre » pour 30 000 € (compensées en recettes) 
• Le « guichet unique » en partenariat avec le Département pour 10 000 € 
• Les R.A.R. de dépenses pour 1 410 000 € 

 
Le total de ces dépenses contraintes s’élève à 3 031 000 €. 
 
Il resterait ainsi un disponible pour des investissements nouveaux d’environ 2 180 000 M€. 
 

Le détail des restes à réaliser de dépenses se trouve en annexe à la fin du rapport. 
 

426 – Les autres investissements envisagés sur l’exercice, voire à cheval sur le suivant. 
 
4261– Les principaux investissements d’ores et déjà engagés et en cours de réalisation, en partie financés au 
sein des R.A.R. et à compléter 
 

• La restructuration du C.C.A.S. pour 45 221 € (en sus des 206 000 de R.A.R.) dont 20 000 € pour le 
mobilier 

• Le stade de rugby pour 2 000 000 € (en sus des 680 000 € de R.A.R.) 
 
Total : 2 045 221 € 

 
4262 – Les investissements nouveaux par grandes catégories 
 

• Le patrimoine immobilier et cimetière (hors scolaire) : 207 455€ 
• Les bâtiments et équipements scolaires (hors informatique) : 189 500 € 
• Les moyens informatiques : 213 000 € 
• Le mobilier et le matériel : 35 000 € (hors C.C.A.S.) 
• Rénovation énergétique et décret tertiaire : 135 000 € 
• La sécurité et l’incendie : 35 000 € 
• L’accessibilité : 40 000 € 
• Le « Vivre ensemble » (quartiers, vie associative) : 78  000 €. 
• La voirie, la signalétique et les réseaux : 602 456 € 
• L’acquisition du tènement immobilier pour la création d’une nouvelle médiathèque et sa maîtrise d’œuvre: 

1 590 000 € T.T.C. 
• Divers : 99 703 € 

 
Total : 3 225 114 € 
 

Au-delà de ce détail estimatif, l’évolution défavorable des consommations énergétiques et la transition vers des 
énergies durables, les objectifs pour 2023 participent, soit directement fléchés (voir supra « Rénovation 
énergétique et décret tertiaire », soit au sein de chaque opération, à la volonté d’investir de façon vertueuse. 
 
Le total provisoire estimé de l’ensemble des dépenses d’investissement s’élève à 8 301 335 €. 
 
43 - La réalisation de l’équilibre de la section d’investissement 
 
Les dépenses estimées s’élevant à 8 301 335 € et les recettes certaines s’établissant à 5 211 335 €, le 
différentiel s’établit à 3 090 000 €. 
 
Un emprunt à hauteur d’1,650 M€ sera nécessaire pour financer la réalisation finale du stade de rugby 
(livraison 2ème semestre de 2023), article 1641. 
S’agissant de l’acquisition du tènement immobilier de la médiathèque, le projet d’acte authentique prévoit un 
différé de paiement sur 2024 (1ère fraction hors taxe, soit 600 000 €) et sur 2025 (solde du hors taxe et T.V.A.., 
soit 840 000 €). Il est à noter qu’en 2025, la T.V.A. de 240 000 € sera « récupérée » à travers le F.C.T.V.A. La 
constatation d’une dette sans réception effective de fonds (et sans charge financière) de 1,440 M€ à l’article 
budgétaire 16878. 
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ANNEXES 
 
 
 

ETAT DE LA DETTE AU 1ER JANVIER DE L’EXERCICE 2023 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RESTES A REALISER DE RECETTES 
 

Article 
M14/M57 Crédits ouverts Engagé Réalisé Total réalisé dispo RAR de clôture 

Total 024 
cession de 
biens 1 422 640,00 € 1 415 279,00 € 0,00 € 1 415 279,00 € 7 361,00 € 1 415 279,00 € 
Total 1321 
Subvention de 
l’Etat 134 364,66 € 69 020,00 € 43 013,68 € 112 033,68 € 22 330,98 € 69 020,00 € 
Total 1322 
Subvention de 
la  Région   79 776,97 € 36 019,00 € 23 000,00 € 59 019,00 € 20 757,97 € 36 019,00 € 
Total 1323 
Subvention du 
Département 166 079,66 € 102 541,00 € 52 945,66 € 155 486,66 € 10 593,00 € 102 541,00 € 
Total 13251 
GFP de 
rattachement  25 529,00 € 3 732,00 € 3 020,83 € 6 752,83 € 18 776,17 € 3 732,00 € 
Total 1328 
Autres 
subventions 120 102,65 € 98 844,56 € 5 980,00 € 104 824,56 € 15 278,09 € 98 844,56 € 

Total général 1 948 492,94 € 1 725 435,56 € 127 960,17 € 1 853 395,73 € 95 097,21 € 1 725 435,56 € 
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RESTES A REALISER DE DEPENSES 
 
 

Op.Invest. (Code + 
Libellé) Crédits ouverts Engagé Réalisé Total réalisé Dispo. RAR clôture 

Total 100 ACHAT 
de TERRAINS 144 000,00 € 144 000,00 € 0,00 € 144 000,00 € 0,00 € 144 000,00 € 

Total 23 
JALONNEMENT - 
SIGNALISATION 40 157,60 € 10 177,10 € 9 083,93 € 19 261,03 € 20 896,57 € 10 177,10 € 

Total 28 TRAVAUX 
BATIMENTS 
SCOLAIRES 219 574,16 € 55 758,78 € 98 423,21 € 154 181,99 € 65 392,17 € 55 758,78 € 

Total 30 Bâtiments 
divers 175 613,52 € 63 093,01 € 111 520,96 € 174 613,97 € 999,55 € 63 093,01 € 

Total 300 
MOBILIER MATERIEL 

SERVICE TECH 50 000,00 € 9 716,34 € 14 324,34 € 24 040,68 € 25 959,32 € 9 716,34 € 
Total 301 MOBIL 
MAT NTIC DES 

SERVICES 240 438,00 € 10 327,75 € 62 992,62 € 73 320,37 € 167 117,63 € 10 327,75 € 
Total 303 Mobiliers 
et matériels adminis 40 000,00 € 1 817,28 € 12 627,67 € 14 444,95 € 25 555,05 € 1 817,28 € 
Total 33 Réseaux 
secs et éclairage 138 319,97 € 66 943,25 € 50 738,69 € 117 681,94 € 20 638,03 € 66 943,25 € 

Total 52 
REQUALIFICATION 

CENTRE VILLE 3 658 914,86 € 5 544,00 € 3 506 782,66 € 3 512 326,66 € 146 588,20 € 5 544,00 € 
Total 57 TRAVAUX 

ACCESSIBILITE 103 789,65 € 24 633,60 € 31 261,74 € 55 895,34 € 47 894,31 € 24 633,60 € 
Total 600 

TRAVAUX DE 
VOIRIES 261 040,10 € 28 519,20 € 220 536,78 € 249 055,98 € 11 984,12 € 28 519,20 € 
Total 61 

LOGEMENTS 
COMMUNAUX 80 148,51 € 17 505,21 € 56 614,81 € 74 120,02 € 6 028,49 € 17 505,21 € 

Total 62 MOBILIERS 
ET MATERIELS 

ECOLES 10 564,43 € 2 552,04 € 4 279,90 € 6 831,94 € 3 732,49 € 2 552,04 € 
Total 63 VIE 

ASSOCIATIVE 60 500,00 € 27 603,01 € 4 885,52 € 32 488,53 € 28 011,47 € 27 603,01 € 
Total 64 JEUX DE 

PLEIN AIR 85 954,00 € 954,00 € 0,00 € 954,00 € 85 000,00 € 954,00 € 
Total 66 BUDGET 

PARTICIPATIF 
CITOYEN 10 000,00 € 1 464,00 € 4 246,56 € 5 710,56 € 4 289,44 € 1 464,00 € 

Total 68 ACTION 
CULTURELLE 5 432,00 € 2 113,11 € 2 234,40 € 4 347,51 € 1 084,49 € 2 113,11 € 

Total 69 ETUDES ET 
TRAVAUX DIVERS 112 986,00 € 1 844,25 € 17 820,50 € 19 664,75 € 93 321,25 € 1 844,25 € 

Total 70 
AMENAGEMENT 

ESPACE 
SYMPHONIE 249 832,16 € 205 579,00 € 13 347,68 € 218 926,68 € 30 905,48 € 205 579,00 € 

Total 72 PLATEAU 
SPORTIF TENNIS 25 330,00 € 20 814,00 € 2 718,00 € 23 532,00 € 1 798,00 € 20 814,00 € 

Total 73 
VIDEOPROTECTIO

N 90 980,96 € 26 711,45 € 60 980,96 € 87 692,41 € 3 288,55 € 26 711,45 € 
Total 76 PLAINE 

SPORTIVE 1 069 114,17 € 681 784,20 € 386 417,83 € 1 068 202,03 € 912,14 € 681 784,20 € 
Subvention maîtrise 

de l'énergie 
c/20422 10 000,00 € 500,00 € 0,00 € 500,00 € 9 500,00 € 500,00 € 

Total général 6 882 690,09 € 1 409 954,58 € 4 671 838,76 € 6 081 793,34 € 800 896,75 € 1 409 954,58 € 
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ETAT DES GARANTIES D’EMPRUNT AU 01.01.2023 
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